
Bois et dérivés

En 2020, la crise sanitaire  
a réduit les échanges

En 2020, le déficit du commerce extérieur de la filière bois 
baisse de 4,8 % par rapport à 2019 et s’établit à 7,0 milliards 
d’euros. Les importations diminuent de 7,9 % sur un an  
(- 1,3 milliard d’euros) et les exportations de 10,3 %  
(- 1,0 milliard d’euros). La balance commerciale se détériore 
pour l’ensemble des bois d’oeuvre, trituration et énergie  
tandis qu’elle s’améliore pour les sciages, les produits  
des industries du bois et les pâtes, papiers et cartons.

Conséquences de la pandémie de Covid 19, les échanges commerciaux  
de produits de la filière bois et de ses dérivés se réduisent fortement 
 (- 2,3 milliards (Md) d’euros, soit - 9%). Les importations baissent à  

15,6 Md d’euros (- 8%) et les  
exportations régressent à 8,6 Md 
d’euros (- 10%) (graphique 1 et  
tableau 1). Au sein des produits de 
la filière, le solde des produits de 
l’exploitation forestière se redresse 
(+ 7%) avec un déficit de 433 M€, 
grâce notamment à la forte hausse 
des exportations de sciages de 
conifères (+ 18%). Le solde des 
sciages de feuillus est équilibré. 
L’excédent commercial des bois 
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Les circuits de commercialisation ont été fortement modifiés avec la crise  
Covid. Les importations de bois ronds baissent avec la plupart des pays mais la 
baisse est plus importante avec l’Espagne (- 20%) et l’Allemagne (- 16%). Cette  
dernière perd notamment la première place au profit de la Belgique. 
Les exportations de bois ronds reculent nettement, notamment vers l’Italie 
(- 34%), l’Allemagne (- 22%) et la Belgique (- 15%), mais progressent vers la 
Chine (+ 9%). 
La Suisse accède à la première place pour le solde commercial de l’ensemble 
des produits de la filière bois avec un excédent de 311 M€ (+ 5%). Sur les  
seuls bois ronds, le principal excédent est réalisé avec la Chine (+ 9% avec + 
62 M€).

d’œuvre et de trituration baisse (- 5%) du fait d’un fort recul des exportations 
à la suite de l’effet conjugué de la crise du Covid 19 et de celle des scolytes pour 
l’épicéa (- 23% pour les conifères). Dans l’industrie du bois, le déficit des pâtes 
de bois, papiers et cartons se réduit de 5%. La baisse d’activité en 2020 gé-
nère une baisse des importations de près de 800 M€. Le déficit commercial des  
produits des industries du bois s’améliore en 2020 de 4%. Le solde commercial 
des ouvrages de tonnellerie, seule catégorie excédentaire dans les industries du 
bois, recule fortement (- 15%). 
Les échanges avec les cinq pays les plus contributeurs aux échanges  
commerciaux baissent en moyenne de 10%. Seuls les échanges avec la  
Chine se maintiennent entre 2019 et 2020. 

 Bois d’œuvre, de trituration et énergie (bois ronds)  

En 2020, le solde commercial des bois ronds, matière première de la filière 
bois, baisse pour la deuxième année consécutive à 183 millions d’euros (- 9%)  
(tableau 2). 
En particulier, l’excédent commercial des bois d’œuvre et de trituration de  
feuillus se réduit (- 5%) porté par la chute du chêne (- 9%). La baisse  
des exportations est généralisée, excepté pour les autres conifères (+ 4%).  
Les importations régressent fortement du fait de la pandémie. En  

2020, la Chine est le premier pays pour les exportations de feuillus  
(+ 14%) et de sapin-épicéa (- 8%), à la suite de la forte baisse des  
exportations vers la Belgique (- 34%), l’Allemagne (- 34%) et l’Italie  
(- 81%). 
La Finlande, qui était en 2019 le 2e pays importateur de conifères français et le 
1er pour le sapin-épicéa, n’est plus en 2020 dans les cinq premiers pour ces deux 
catégories. La Pologne entre dans ces classements à la 5e place. 

 Sciages 
Sur l’ensemble de l’année 2020, le solde commercial des sciages s’améliore 
nettement (+ 14%) par rapport à 2019 (tableau 3) du fait de la baisse des 
importations (- 7%) et de la hausse des exportations (+ 3%).
Les cinq pays vers lesquels les échanges de sciages sont excédentaires sont les 
Pays-Bas (63 M€, + 49% entre 2019 et 2020), le Royaume-Uni (32 M€,+ 3%), 
l’Espagne (32 M€, - 22%), la Chine(12 M€, + 3%) et le Vietnam (6 M€,+ 53%).
L’excédent commercial des sciages de feuillus tempérés continue de se 

dégrader (- 4%). Les exportations diminuent de 9%. L’importation des  
sciages de bois tropicaux augmente (+ 7%) notamment avec le Gabon qui  
arrive à la 5e place. L’exportation de sciages de conifères s’accroît de 
73% vers les Pays-Bas, qui prend la première place. Les importations  
de sciages de conifères diminuent, excepté celles en provenance de Russie  
(+ 7%). Les importations de sciages de feuillus baissent, excepté celles  
de l’Italie(+ 7%).
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 Produits des industries du bois 

Pour la première fois depuis six ans, le solde commercial des produits des  
industries du bois s’améliore (+ 4% entre 2019 et 2020) à la suite du recul des  
importations (tableau 4). Le taux de couverture (voir le zoom : «Méthodologie») 

se détériore encore, passant de 40% en 2019 à 38% en 2020. L’impact de la  
pandémie est plus fort pour les exportations (- 10%) que pour les importations 
(- 7%). L’excédent commercial sur les ouvrages de tonnellerie se dégrade de 15%  
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revenant à son niveau de 2016. La France reste toutefois premier producteur 
mondial de tonnellerie. Sur un an, les exportations de placages, panneaux et 
contreplaqués vers l’Italie se réduisent fortement (- 31%) dans un contexte de 

baisse généralisée. Néanmoins, les exportations augmentent pour les Pays-Bas 
(+ 6%). Les importations de palettes augmentent pour l’Italie (+ 12%), la 
Pologne (+ 15%) et les Pays-Bas (+ 11%).

 Produits de l’industrie des pâtes, papiers et cartons 
En 2020, le déficit du solde commercial des pâtes, papiers et cartons est  
de 2,7 milliards d’euros (+ 5%) (tableau 5). Les exportations reculent plus que 
les importations (respectivement - 11% et - 9%).
Pour la deuxième année consécutive, le solde commercial des pâtes et produits 
à recycler s’améliore fortement(+ 29%), bénéficiant d’une baisse cumulée sur 
les deux dernières années des importations de pâtes chimiques de 475 M€.
Le déficit commercial des papiers et des cartons est stable à 2,3 milliards d’euros.
Sur un an, les exportations des pâtes à papier varient fortement selon les 

pays. Elles augmentent vers l’Indonésie(+ 14%) et la Chine (+ 12%) mais 
baissent vers l’Espagne (- 33%) et l’Italie (- 28%). Les plus fortes baisses des 
importations de pâtes à papier concernent la Finlande (- 27%) et le Brésil  
(- 20%). La valeur des exportations françaises diminue fortement pour  
les papiers et cartons à recycler (- 18%). Le solde commercial diminue  
pour les papiers et cartons prêts à l’emploi (- 5%) et augmente pour les papiers 
et cartons bruts (+ 8%).

Source : Agreste synthèses conjoncturelles : bois et dérivés

Méthodologie
•  Taux de couverture 

Le taux de couverture du commerce extérieur est le rapport entre 
la valeur des exportations et celle des importations de la France et 
avec le reste du monde.

•  Déclarations intra et extra communautaires 
La table de passage entre les libellés des produits bois cités dans le 
présent document et la nomenclature combinée est disponible sur 
le site www.agreste.agriculture.gouv.fr rubrique « Chiffres  
et analyse », thème « Forêts, bois, industrie du bois », collection  
« Conjoncture, Synthèse ».

•  Déclarations intra et extracommunautaires 
Intra UE, les déclarations d’échanges mensuelles de biens fournies 
par les entreprises ne sont obligatoires que pour les entreprises 
dépassant 460 000 € d’échanges annuels avec l’Union Européenne. 

Les données sous ce seuil déclaratif font l’objet d’estimation  
par pays au niveau du SH2 (Système mondial harmonisé de  
désignation et de codification des marchandises). Pour les pays 
tiers (pays hors UE), tous les échanges de marchandises sont 
déclarés directement au passage de la frontière sur la base d’un 
Document administratif unique (DAU).

•  Échanges 
Le montant des échanges est exprimé pour chaque flux au 
passage de la frontière française : à l’exportation en valeur franco 
à bord à notre frontière (FAB) et à l’importation en valeur coût, 
assurance et fret (CAF).

•  Mises à jour 
Les données (n-1) initialement publiées sont réactualisées  
à l’occasion de chaque nouvelle publication.

4 ZOOM
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